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Ce document est communiqué à titre indicatif et n’a aucune valeur contractuelle. 

L’éligibilité des opérations ne saurait être confirmée qu’après une analyse approfondie 

menée par les services en charge de l’instruction. 

 

Fonds FEDER 
Priorité Agir face à l’urgence climatique et pour une économie décarbonée  
Objectif spécifique OS2.3 
Action 2/ Investir dans des projets de smart-grid ou de solutions de flexibilité 

du réseau public d’électricité.  
 

 

Description de l’action 

Le FEDER soutient des investissements de réseaux intelligents à l’échelle locale intégrant des solutions 

de production et d’optimisation d’électricité renouvelable dédiée ou associée, des systèmes de 

stockage et de gestion des usages de l’électricité verte.  

Résultats attendus 

Accompagner la réalisation de projets démonstrateurs de smart Grid sur une échelle significative ou 

de solution permettant d’améliorer la flexibilité du réseau public d’électricité. 

Modalité de sélection 

Au fil de l’eau. 

Critères de conditionnalité 

Les projets de smartgrids ou de flexibilité réseau devront associer a minima 2 briques technologiques 

parmi les suivantes, dont au moins la brique 2 ou la brique 5 : 

1. Des unités de production d’électricité renouvelable dédiée, 

2. Des systèmes numériques d’effacement et de gestion de la demande d’électricité 

3. Des systèmes de stockage multi-vectoriel (Hydrogène vert, batterie, gaz, chaleur…) et intégrés 

dans un réseau intelligent, 

4. Des technologies pour apporter des services système au réseau, 

5. Des systèmes numériques permettant de piloter la production d’électricité renouvelable pour 

améliorer son intégration au réseau... 



 

 

6. Des bornes intelligentes de recharge de véhicules électriques (permettant d’offrir un service 

au réseau électrique) 

La priorité est donnée aux projets démonstrateurs, innovants et exemplaires. 

Bénéficiaires éligibles 

Le FEDER soutient les investissements portés par des entités privées taille PME ou des organismes 

publics. La notion d’organisme public recouvre « un État, une autorité régionale ou locale, un 

organisme de droit public ou une association constituée d’une ou de plusieurs de ces autorités ou d’un 

ou de plusieurs de ces organismes de droit public, ou une entité privée mandatée par au moins un ou 

une de ces autorités, organismes, ou associations pour fournir des services publics lorsqu’elle agit en 

vertu de ce mandat ». Il s’agit d’inclure les collectivités locales, leurs opérateurs et leurs mandataires 

y compris lorsqu’ils interviennent dans le champ concurrentiel pouvant être considérés comme des 

grandes entreprises au vu de la règlementation des aides d’état, sous réserve que l’investissement soit 

conforme à la stratégie régionale et à la réglementation sur les aides d’Etat. 

 

Dépenses éligibles et inéligibles 

Principes généraux 

• Pour les projets soumis à la réglementation des aides d’Etat, l’opération ne doit pas avoir 
commencé avant la réception du courrier d’incitativité (demande d’aide) par les services de la 
Région. Une demande d’aide formalisée doit être reçue par les services de la Région avant tout 
engagement d’une dépense sur le projet par le porteur de projet. Le non-respect de ce principe 
interdira tout versement de l’aide. La demande d'aide contient au moins les informations 
suivantes : le nom et la taille de l’entreprise ; une description du projet, y compris ses dates de 
début et de fin ; la localisation du projet ; une liste des coûts du projet ; le type d’aide sollicitée 
(subvention, bonification d’intérêt, avance récupérable, prêt, garantie) ; le montant du 
financement public estimé nécessaire pour le projet et le montant de l’aide sollicitée. 
L’opération ne doit pas être achevée à la date du dépôt du dossier  

• Les dépenses réalisées entre le 01/01/2021 et le 31/12/2029 sont éligibles. Des délais de fin 
de réalisation plus limités pourront être fixés en fin de Programme afin de garantir un rythme 
satisfaisant de remontée des dépenses et respecter les délais contraints de l’éligibilité des 
dépenses auprès de la Commission Européenne 

• Les aides au titre du FEDER ne peuvent se cumuler avec les aides du plan de relance de l’Etat 
FRR Facilité pour la reprise et la résilience : si le projet a bénéficié d’une aide de ce type, il est 
inéligible. 

• Pour les dépenses issues de contrats de la commande publique : respect des règles de l’Union 
européenne et des dispositions nationales s’y rapportant, ainsi que les principes d’égalité de 
traitement, de non-discrimination, de transparence, de libre circulation et de concurrence 
 

• Pour toutes les opérations, non soumises à un régime d’aide d’Etat, un taux forfaitaire de 7% 

sera appliqué sur les dépenses éligibles pour calculer les dépenses indirectes telles que les 

frais généraux.  

 
 

 
 
Les dépenses éligibles sont : 



 

 

• Coûts de génie civil associés à l’opération de smart grid (locaux techniques, tranchées…) 

• Fourniture et pose des unités de production d’électricité renouvelables 

• Fourniture et pose des équipements de stockage 

• Fourniture et pose des équipements d’optimisation, de pilotage et de suivi des productions 
et consommations 

• Fourniture et pose des équipements permettant l’effacement ou de gestion de la demande 

• Fourniture et pose de boucles locales 

• Fourniture et pose des bornes de recharges intelligentes 

• Frais de maitrise d’œuvre associés à l’ensemble de l’opération 
 

 
Les dépenses non éligibles sont : 
Outre les dépenses inéligibles prévues par l’article 64 du RPDC 2021/1060 et par l’arrêté d’éligibilité 

des dépenses du 21 avril 2022, sont inéligibles, pour cette action, les dépenses suivantes :  

• Dépenses de communication 

• Etudes réglementaires 

• Etudes préalables 

• Foncier 

• Les dépenses de personnel 
 
 

Modalités de financement 

Seuil minimum d’assiette subventionnable : 150 000€. 

Ce montant sera vérifié au moment de l’instruction et de préférence sur la base des dépenses et 

marchés contractualisés. 

Taux d’aide UE max : 50% sous réserve de la prise en compte des autres co-financeurs (les porteurs 

de projets sont alertés sur le fait que la multiplication des co-financeurs fait porter un risque sur le 

non-respect des délais de dépôt de la demande de solde complète). 

Ce taux est indicatif et pourra varier selon les projets. 

Les dépenses présentées ne peuvent pas faire objet d’un double financement par les fonds européens 
(à titre d’exemple : LEADER, FEADER, FRR, FEAMPA, BAR, programmes sectoriels…). 
 

Taux maximum d’aide publique : 80% dans le respect de la règlementation européenne, notamment 
selon la réglementation des aides d’Etat, et nationale (dont autofinancement des collectivités 
territoriales et leurs groupements) 
 

Régimes d’aide et encadrement national 

La base de compatibilité est citée à titre indicatif, elle sera déterminée lors de l’instruction si 
l’opération relève de la réglementation des aides d’Etat : 
 
SA.59108 Régime cadre exempté de notification relatif aux aides à la protection de l’environnement 
pour la période 2014-2023 ou le régime d’aide en vigueur. 
 



 

 

Le cas échéant, le règlement (UE) n°1407/2013 relatif à l’application des articles 107 et 108 du traité 
sur le fonctionnement de l’Union européenne aux aides de minimis, tel que modifié par le règlement 
(UE) n°2020/1474  peut s'appliquer. 
 

Indicateurs 

La saisie des indicateurs constitue une obligation du bénéficiaire des fonds européens. Cette étape est 
indispensable pour l’instruction de votre dossier ainsi que pour le pilotage du programme par la 
Région. 
 
Il est demandé aux bénéficiaires de renseigner au moins 2 valeurs pour chaque indicateur :  

• Une valeur prévisionnelle à la demande de subvention (estimation de la valeur finale) 
• Une valeur réalisée à la demande de paiement du solde (valeur finale effective) 

 La valeur réalisée finale devra être accompagnée d’un document justificatif. 
 
 

ISO2_4 Systèmes numériques de gestion de réseaux énergétiques intelligents 
Unité de mesure : 

Système 

Définition : Nombre de systèmes de gestion numérique développés ou mis à niveau pour les réseaux 
énergétiques intelligents 
  

Cet indicateur permet de comptabiliser les solutions de flexibilité et d’optimisation du réseau d’électricité. 
 

Cet indicateur s’applique à toutes les opérations de cette typologie d’actions.  
 

Document justificatif : Facture des équipements ou attestation de fin de travaux 

 
 

Politique régionale concernée 

Stratégie Région à énergie positive. 

Service en charge  

Le Service Transition Energétique de la Direction de la Transition Ecologique et Energétique. 
Le Service Aides Européennes de la Direction de la Transition Ecologique et Energétique. 
 

Contact : feder.tee@laregion.fr 
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